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Allgemeine Chronik

Infrastruktur und Lebensraum

Verkehr und Kommunikation

Verkehrspolitik

Lors de l’examen des projets d’arrêtés relatifs aux programmes d’agglomération et au
programme d’élimination des goulets d’étranglement, la CTT-CE a constaté que le
fonds d’infrastructure ne disposait pas des ressources nécessaires. Aussi a-t-elle
présenté une initiative parlementaire en faveur du versement d’une contribution
extraordinaire de CHF 850 millions au fonds d’infrastructure, de telle sorte qu’il
puisse remplir ses engagements sans que les projets ne soient retardés et, si possible,
sans recours au préfinancement par les cantons. Ce montant est prélevé sur le
financement spécial pour la circulation routière (FSCR). Cette modification de la loi
fédérale sur le fonds d’infrastructure (LFInfr) n’apporte cependant qu’une solution
provisoire, la CTT-CE estimant en effet qu’un nouvel apport sera nécessaire dès 2014.
Le Conseil fédéral a émis un avis favorable sur le projet de la CTT-CE, tout en mettant
en garde contre ses conséquences potentiellement négatives pour les finances de la
Confédération. En vertu du mécanisme de frein à l’endettement, cette contribution
extraordinaire doit en effet être compensée par des excédents structurels du budget
fédéral, c’est-à-dire des mesures d’économie d’un montant correspondant. En outre,
le prélèvement sur le FSCR nécessitera probablement une hausse anticipée de l’impôt
sur les huiles minérales. À ces réserves près, le gouvernement a jugé que la proposition
de la CTT-CE constituait la solution la plus opportune pour permettre au fonds de
verser aux cantons la contribution que la Confédération s’est engagée à leur fournir.
Au Conseil des Etats, l’entrée en matière n’a pas suscité d’opposition. Lors de la
discussion par article, une minorité de la CTT emmenée par Hans Hess (plr, OW) a
proposé de ramener le montant de la contribution extraordinaire à CHF 570 millions,
craignant que les autres projets en matière de transports (notamment l’achèvement du
réseau des routes nationales et les routes principales des régions périphériques et de
montagne) ne pâtissent de ce soutien aux programmes d’agglomération et d’élimination
des goulets d’étranglement. Par 23 voix contre 13, les sénateurs ont préféré suivre la
majorité de la commission. Au vote sur l’ensemble, ils ont adopté cette modification de
la LFInfr à l’unanimité.
Au Conseil national, une minorité Gabi Huber (plr, UR) de la CTT-CN a présenté une
proposition identique à celle défendue par la minorité Hess à la chambre des cantons.
Malgré le soutien d’une majorité du groupe UDC et de la moitié du groupe PLR, cet
amendement a été rejeté par 116 voix contre 57. Au vote sur l’ensemble, la chambre du
peuple a approuvé le projet de la CTT-CE par 153 voix contre 23. En votation finale, les
deux chambres ont confirmé leur décision, respectivement à l’unanimité et par 179 voix
contre 6. 1

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 01.10.2010
NICOLAS FREYMOND

Strassenverkehr

À la suite du Conseil des Etats l’année précédente, le Conseil national a approuvé, par
93 voix contre 64, la motion Hess (prd, OW) demandant au Conseil fédéral de réviser
l’ordonnance sur les concessions pour le transport des voyageurs afin d’autoriser le
transport professionnel privé de voyageurs entre les aéroports suisses et les régions
touristiques en complément des transports publics. Cette libéralisation partielle est
censée procurer une souplesse profitable pour l’économie touristique. Par la même
occasion, la Chambre basse a adopté une motion Amstutz (udc, BE) (05.3762) allant
dans le même sens. Socialistes et Verts ont rejeté les deux motions, jugeant la mise en
concurrence des transports publics et privés incompatible avec les politiques des
transports et de protection de l’environnement de la Confédération. 2

MOTION
DATUM: 21.06.2007
NICOLAS FREYMOND

Le parlement a transmis au Conseil fédéral une motion du conseiller aux Etats Hess
(prd, OW) visant à autoriser le transport conjoint de grues et de leurs accessoires par
l’inclusion de ces derniers dans l’autorisation spéciale (dérogation aux limites de poids).
Suite à l’approbation d’une motion Schmid-Sutter (pdc, AI) (05.3520) par la Chambre
basse, le gouvernement devra en outre assouplir les dispositions applicables en matière
de charge par essieu pour les camions de telle sorte que le dépassement de la charge
autorisée ne sera sanctionné que dans les cas où le véhicule incriminé viole également

MOTION
DATUM: 06.12.2007
NICOLAS FREYMOND
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les prescriptions concernant le poids total autorisé. 3

Post und Telekommunikation

Au cours de l’été, de l’automne et jusqu’à la fin de l’année, les manifestations se sont
poursuivies et les pétitions sont venues s’amasser les unes après les autres au DETEC.
Le parlement n’est pas demeuré en reste et a dû traiter une grande série d’objets. Par
18 voix contre 15, le Conseil des Etats a transformé en postulat moins contraignant une
motion de Hans Hess (prd, OW) (01.3370) chargeant le gouvernement d’accélérer la
libéralisation du marché postal. Le Conseil fédéral a proposé d’attendre les résultats de
la consultation concernant le "Paquet Poste/Swisscom SA", avant de se décider quant à
l’évolution future du secteur. En octobre, le Conseil national a renoncé à interrompre la
réforme du réseau postal. Il a refusé par 89 voix contre 65 la motion Rennwald (ps, JU)
(01.3300) qui exigeait un moratoire à la restructuration postale couplée à une extension
du réseau. Le socialiste jurassien voulait que chaque commune suisse ait sa poste et
qu’un bureau de poste PP soit accessible à tout usager en dix minutes. Entre 400 et
500 bureaux supplémentaires auraient été nécessaires. La motion avait été cosignée 93
conseillers nationaux en majorité de gauche. Le National a en revanche adopté les
motions de Fasel (pcs, FR) par 90 voix contre 66 et de Dupraz (prd, GE) (01.3168) par 88
contre 65. La première souhaitait mieux définir le mandat de prestation de La Poste et
la seconde lui permettre de toucher des subventions pour sauver certains bureaux.
Face à cet activisme parlementaire, Moritz Leuenberger a promis, pour le printemps
2002, un rapport qui offrirait une vue d’ensemble sur toutes les interventions
politiques en suspens et qui proposerait des solutions pour le financement de la
desserte de base. 4

MOTION
DATUM: 21.12.2001
PHILIPPE BERCLAZ

Au Conseil des Etats, les sénateurs Maissen (pdc, GR) et Savary (ps, VD) ont déposé des
propositions de non entrée en matière, relevant que la libéralisation complète du
marché postal n’était pas nécessaire, ni même opportune et que le financement du
service universel n’était aucunement garanti par le projet présenté. Ils ont en outre mis
en garde contre une répétition du scénario expérimenté dans les domaines de
l’électricité et des télécommunications, c’est-à-dire, selon eux, une réduction des
prestations conjuguée à une hausse des prix. Par 26 voix contre 15, la chambre haute a
toutefois suivi sa CTT et approuvé l’entrée en matière, jugeant ces inquiétudes
légitimes mais exagérées. Lors de la discussion par article, la CTT a proposé plusieurs
modifications mineures de la LPO, toutes adoptées sans discussion. Le Conseil des
Etats a par contre refusé d’obliger les entreprises souhaitant utiliser les infrastructures
de la Poste à appliquer les dispositions de la convention collective de travail de cette
dernière, comme l’a demandé une minorité Hêche (ps, JU). Par 23 voix contre 12, les
sénateurs ont suivi la majorité de leur commission en décidant d’astreindre les
entreprises postales à publier des informations sur la durabilité écologique et sociale
de leurs prestations. Concernant l’étendue du service universel, la chambre haute n’a
pas souhaité étendre la desserte garantie au-delà des lieux habités à l’année. Elle a
également refusé, par 20 voix contre 15, d’attribuer un rôle prépondérant aux offices de
poste dans la fourniture du service universel par rapport aux agences administrées par
des tiers, comme le souhaitait la même minorité Hêche. Le plénum a par contre suivi
cette minorité en décidant de garantir que chaque commune dispose au minimum
d’une boîte postale publique pour l’expédition de courrier. Les sénateurs ont refusé de
justesse, par 21 voix contre 20, d’augmenter le montant des subventions pour la
diffusion de la presse associative et des journaux quotidiens et hebdomadaires. Par
contre, sur proposition de sa commission, la chambre haute a décidé de supprimer la
limitation dans le temps de ce soutien à la presse. Quant au rythme de la libéralisation,
les sénateurs ont tout d’abord refusé la libéralisation complète et immédiate du
marché postal telle que la souhaitait une minorité Hess (plr, OW). Ils ont rejeté de
justesse, par 20 voix contre 19, une proposition d’une minorité Imoberdorf (pdc, VS)
visant au maintien du monopole de la Poste sur les lettres de moins de 50 grammes
censé assurer le financement à long terme du service universel au profit de la
libéralisation en deux temps voulue par le Conseil fédéral et soutenue par la majorité
de la CTT. La même minorité a vainement tenté de repousser l’ouverture complète du
marché de un à trois ans après l’entrée en vigueur de la LPO. Selon une proposition
Germann (udc, SH), le plénum a décidé que le Conseil fédéral consultera les cantons et
les communes avant de définir les conditions d’accès aux diverses prestations du
service universel. Lors du vote sur l’ensemble, le Conseil des Etats a approuvé le projet
de LPO ainsi amendé par 21 voix contre 10 (et 4 abstentions).

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 07.12.2009
NICOLAS FREYMOND
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Concernant le projet de LOP (09.050), les discussions ont essentiellement porté sur
l’opportunité d’attribuer une licence bancaire à la Poste. Ce débat a en fait débuté à la
session d’été déjà à l’occasion du traitement de propositions individuelles. Au terme de
vifs échanges, les sénateurs ont alors rejeté, par 24 voix contre 14, une motion Jenny
(udc, GL) (09.3157) en faveur de la licence bancaire. Les opposants n’ont pas voulu que
la Poste n’entre en concurrence avec les banques cantonales, tandis que les partisans
ont vu dans une banque postale le moyen de garantir le financement du service
universel et le maintien du réseau d’offices existant et d’assurer que l’épargne gérée
par Postfinance profite pleinement à l’économie suisse. Le Conseil national a quant à
lui décidé, par 98 voix contre 69, de ne pas donner suite à une initiative parlementaire
Caviezel (plr, GR) (09.404) allant dans le même sens que la motion Jenny. Par 25 voix
contre 11, les sénateurs ont confirmé leur décision de la session d’été et rejeté la
proposition d’une minorité Maissen (pdc, GR) d’autoriser la Poste à octroyer des crédits
et hypothèques. La transformation de l’ancienne régie en société anonyme n’a suscité
que quelques réticences dans les rangs socialistes. Les sénateurs ont en outre adopté
tacitement deux amendements proposés par la CTT obligeant le Conseil fédéral à
consulter les commissions compétentes de l’Assemblée fédérale avant de déterminer
les objectifs quadriennaux de l’entreprise et de procéder au changement de sa forme
juridique. La chambre haute a par ailleurs refusé, par 21 voix contre 9, d’exonérer de la
TVA les prestations relevant du service universel comme le demandait le sénateur
Maissen (pdc, GR). Au vote sur l’ensemble, le Conseil des Etats a adopté le projet
amendé de LOP par 23 voix contre 4 (et 5 abstentions). 5

1) FF, 2010, p. 3099 ss. (CTT-CE) et 3111 ss. (CF); BO CE, 2010, p. 677 ss., 689 ss. et 1012; BO CN, 2010, p. 1408 ss., 1417 ss. et
1677; FF, 2010, p. 5977 ss.
2) BO CE, 2006, p. 173 s.; BO CN, 2007, p. 1095 ss.
3) BO CE, 2007, p. 260 ss.; BO CN, 2007, p. 1837 s. (Hess) et 1553 ss. (Schmid-Sutter).
4) BO CE, 2001, p. 557 ss. et 1400 ss.; TA, 13.6.01; LT, 15.6 et 26.9.01; NZZ, 2.7, 24.8 et 18.9.01; Lib., 16.8.01; NF, 22.8.01; presse
du 5.10.01; SZ, 28.11.01; QJ, 21.12.01.
5) BO CE, 2009, p. 673 ss. (Jenny), 1128 ss. (LPO), 1137 ss. et 1217 ss. (LOP); presse du 11.11, des 2 et 8.12.09; BO CN, 2009, p.
983 ss.
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